
 

 
Je soussigné(e) Docteur :     Exerçant à :  
     
Certifie avoir examiné ce jour :   
NOM :      Prénom :      Né(e) le :     
Rayez les mentions inutiles* 

et ne pas avoir constaté, sous réserve de l’exactitude de ses déclarations, de contre-indication 
cliniquement décelable à la pratique : 

            
            
            
            
            
            
            
           

 
 

Pour mémoire les particularités suivantes nécessitent un certificat délivré par un médecin fédéral, du sport 
ou qualifié : 
- TRIMIX hypoxique      - APNÉE en PROFONDEUR > 6 mètres en compétition 
-  Reprise de l’activité après accident de plongée  
 
Pour la pratique HANDISUB se référer au site : https://handisub.ffessm.fr  
 
Des conseils éventuels de prévention ont été délivrés s’il existe un risque identifié d’accidents de désaturation, 
d’œdème pulmonaire d’immersion ou d’un autre accident en référence aux préconisations de la CMPN.  
Les préconisations de la FFESSM relatives à l’examen médical p réa lab le  à la pratique des activités 
subaquatiques fédéra les , la liste des contre-indications et les conseils relatifs aux restrictions de pratique sont 
disponibles sur le site de la Commission Médicale et de Prévention Nationale : https://medical.ffessm.fr  
  
 
 
Pour les disciplines à contraintes particulières (plongée scaphandre et apnée en fosse ou milieu naturel), le CACI est obligatoire 
annuellement pour tous, majeurs et mineurs 
Pour les autres disciplines fédérales non à contraintes particulières, le CACI est obligatoire annuellement pour les pratiquants âgés de 18 
ans et plus (questionnaire de santé pour les mineurs). 
En cas de modification de l’état de santé ou d’accident de plongée, la validité de ce certificat est suspendue. 
En cas de pratique compétitive, l’absence de contre-indication à la pratique en compétition de la discipline concernée devra être spécifiée sur 
le CACI. 
 
Ce certificat est remis en main propre à l’intéressé ou son représentant 

 
Fait à :      Date :      signature et cachet :  

Certificat médical d’Absence de Contre-Indication à 
la pratique des activités subaquatiques 

 

médecin, généraliste* du sport* 

diplômé de médecine subaquatique* 

fédéral* n° : 

autre* :  

□ De l’ensemble des activités subaquatiques de loisir en pratique, encadrement et enseignement (*) 
Ou bien seulement (cocher) : 

□ DES ACTIVITÉS DE PLONGÉE EN SCAPHANDRE AUTONOME 
□ DES ACTIVITÉS EN APNÉE 
□ DE L’APNEE EN PROFONDEUR > 6 METRES 
□ DES ACTIVITÉS DE NAGE AVEC ACCESSOIRES 

  (*) rayer éventuellement une des trois mentions si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

□ de la ou des activité(s) suivante(s) EN COMPÉTITION (spécifier en toute lettre) :  

              
              
              
            

              
      

 

NOMBRE DE □ COCHÉE(S) (obligatoire) : 

Ve
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n 
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02

5 

https://handisub.ffessm.fr/
https://medical.ffessm.fr/


Annexe III- 2 -1 : Liste des contre-indications à la pratique de la nage avec palmes  

 

Nage%avec%Palmes%et%
disciplines%associées Conseils%et%Recommandations Contre6indications

Cardiologie

une$échographie$cardiaque$sera$demandée$en$
cas$de$point$d'appel$clinique,$un$ECG$de$repos$
est$nécessaire$à$partir$de$12$ans$complétés$par$
ECG$d'effort$si$besoin$à$partir$de$35$selon$avis$
du$cardiologue$qui$décidera$de$la$fréquence$de$
ces$examens

Toute$pathologie$arythmogène$
et/ou$à$potentiel$syncopal

Oto6rhino6laryngologie
un$examen$otologique$attentif$est$recommandé$
pour$les$pratiquants$de$l'apnée$ou$de$
l'immersion

un$tympan$perforé$chronique

Pneumologie
EFR$en$cas$d'asthme$ou$si$point$d'appel;$si$
nécessité$de$traitement$cf.$AUT,$recherche$d'un$
asthme$allergique$(produits$chlorés$et$dérivés)

Toute$pathologie$aigue$ou$
chronique$dyspnéïsante$à$l'effort

Neurologie
L'épilepsie$ainsi$que$toute$autre$
cause$de$perte$de$connaissance$
(risque$de$noyade)

Podologie un$examen$attentif$des$pieds$est$indispensable$$
(contraintes$de$la$mono$palme)

Rachis%dorsolombaire

un$examen$attentif$du$rachis$est$nécessaire$
pour$la$pratique$de$la$mono$palme$:$recherche$
et$surveillance$d'une$cyphoQscoliose$;$risque$de$
conflits$postérieur,$hyper$lordose$lombaire$à$
surveiller.

un$spondylolisthésis$évolutif$est$une$
contreQindication$définitive

Ophtalmologie

contre$–indications$temporaires$
dues$$à$des$pathologies$infectieuses$
transmissibles$par$l'eau$:$
(blépharites,$conjonctivites)

Dermatologie

contre$–indications$temporaires$
dues$$à$des$pathologies$infectieuses$
transmissibles$par$l'eau$:(Panaris,$
mycoses)

Gastro6Entérologie

contre$–indications$temporaires$
dues$$à$des$pathologies$infectieuses$
transmissibles$par$l'eau$:$
gastroentérites

AUTRES%INAPTITUDES%
Tout médecin a la possibilité d'établir un certificat d'inaptitude temporaire à la pratique de la discipline en
compétition$et$à$l'entraînement$à$tout$sujet$examiné,$soit$en$rapport$avec$son$état,$soit$en$raison$d'une$thérapie$
utilisant$des$produits$apparaissant$sur$liste$de$substances$interdites

Le$nageur$ne$devra$pas$être$présent$à$l'entraînement$et$en$compétition$pendant$la$durée$de$l'inaptitude.

Demême dans les suites d'une intervention chirurgicale; et selon le type d'intervention; le chirurgien devra
imposer un délai avant tout reprise sportive en signifiant clairement sur un certificat les délais concernant
l’entraînementetla participationaux compétitionsdontle traitementchirurgicalouorthopédique imposeraun
arrêt$temporaire$de$l'activité$sportive.$$Il$en$est$de$même$pour$toute$pathologie$ostéoQarticulaire.


